
 

 

Traite des êtres humains: parlons-en 
 
La traite des êtres humains est un crime qui nous fait honte à tous. Cette expression désigne le fait de 
recruter, transporter, transférer, héberger ou accueillir une personne en ayant recours à la force, à la 
contrainte, à la tromperie ou à d’autres moyens, en vue de l’exploiter. Chaque année, des milliers 
d’hommes, de femmes et d’enfants tombent entre les mains des trafiquants, dans leur pays ou à 
l’étranger. Tous les pays sont concernés par ce trafic, qu’ils soient le pays d’origine, de transit ou de 
destination des victimes. L’UNODC, en tant que dépositaire de la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée et du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 
personnes s’y rapportant, a fait de la lutte contre la traite l’une de ses priorités. 
 

Les faits 
 

 À tout instant dans le monde, 2,4 millions de personnes victimes de la traite sont soumises au 
travail forcé (BIT, 2005). 

 Les femmes et les filles représentent 80 %, et les enfants entre 15 et 20 % des victimes. La traite 
des enfants a lieu dans toutes les régions du monde. Dans certains pays, c’est la forme de traite 
la plus courante (UNODC, 2009). 

 L’exploitation sexuelle représente environ 80 % des cas connus. Selon les spécialistes, la traite 
aux fins du travail forcé est un phénomène largement sous-estimé, ou alors fait généralement 
l’objet de poursuites au titre d’autres infractions (UNODC, 2009). 

 Dans 30 % des pays où l’on dispose de données sur le sexe des auteurs de la traite, les personnes 
condamnées pour des infractions liées à la traite sont majoritairement des femmes (UNODC, 
2009). 

 Les Nations Unies estiment à 32 milliards de dollars les profits générés dans le monde par la 
traite des êtres humains (BIT, 2005). 

 Les données relatives aux cas avérés montrent que la traite s’effectue surtout au sein d’une 
même région, et que la traite entre les régions, bien qu’importante, est relativement moins 
fréquente (UNODC, 2008). 

 La traite à l’échelle nationale a été détectée dans au moins 32 des pays pour lesquels des 
données étaient disponibles, et dans certains d’entre eux, elle représente un problème de taille 
(UNODC, 2008). 

 

Campagne Cœur bleu 
 
La campagne Cœur bleu cherche à impliquer les gens et à mobiliser les organisations internationales, les 
gouvernements, la société civile, le secteur privé, ainsi que tout un chacun, dans la lutte contre la traite 
des êtres humains. Elle veut aussi permettre à la population de manifester son appui à la cause et 
sensibiliser l’opinion à l’urgence du problème pour encourager une action coordonnée. Le Cœur bleu 
doit devenir le symbole de la traite, au même titre que le ruban rouge est le symbole du VIH/sida. 


